
VILLE DE BRUXELLES • STAD BRUSSEL 
DÉVELOPPEMENT URBAIN 
STADSONTWIKKELI NG 
Rue des Halles 4, 1000 Bruxelles 
Hallenstraat 4, 1000 Brussel 

Nos réf : RU203/2026 
Vos réf: 

Votre correspondante : 
TRANMy-Anh 
Email: urb.ru-si.275@brucity.be 

Madame, Monsieur, 

ENVOI DIGITAL 

Bruxelles, 

CONCERNE : RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES 

Veuillez trouver ci-après les renseignements urbanistiques relatifs à la demande : 

introduite le : 
complète le : 
pour un bien sis : 
parcelle cadastrale : 

22/01/2026 
22/01/2026 
Rue des Commerçants 59 - 59A (1000 Bruxelles) 
21812N1437/00K000 

Ce document est dressé sous réserve des résultats de l'instruction approfondie à laquelle il serait procédé 
au cas où une demande de certificat d'urbanisme, de permis d'urbanisme ou de permis de lotir était 
introduite au sujet du bien considéré. 
Si les renseignements urbanistiques vous semblent incomplets ou erronés, il convient de nous le notifier 
endéans les 6 mois qui suivent la présente, via e-mail uniquement à l'adresse urb.ru-si.275@brucity.be en y 
indiquant en objet notre référence ainsi que l'adresse du bien. 
Alrdelà de ce délai, toute modification des renseignements urbanistiques devra faire l'objet d'une nouvelle 
demande (payante). 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos cordiales salutations. 

Par délégation de la Secrétaire de la Ville 

Michaël GOETYNCK 
Directeur Général 

23 mars 2026 

VILLE DE BRUXELLES • STAD BRUSSEL 

Développement urbain • Stadsontwikkeling 

23 mars 2026 

Anaïs MAES 
Echevine de l'urbanisme 

Direction Permis et Renseignements urbanistiques • 
Directie Vergunningen en Stedenbouwkundige in/ichtingen 
Rue des Halles 4, 1000 Broxe/les • Hal/enstraat 4, 1000 Brussel 
T. 02 279 22 11 - urb.ru-si.275@brucity.be 
111111111.bruxelles.be • 111111111.brussel.be 
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 Dans le périmètre du -07 bis) 
du 08/04/1993 ;  

  

 
 

 
 

 

  

  

   

 
 https://casba.urban.brussels ; 

   

   

   

 
  

   

 
  

 
  

 

  

 
  

   

 
 

   

   

 
  

   

 

RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES 

RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES RELATIFS AUX DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES REGIONALES ET 
COMMUNALES QUI S'APPLIQUENT AU BIEN: 

1 ") En ce gui concerne la destination : 

Le bien se situe : 

• Au Plan Régional d'Affectation du Sol (PRAS) approuvé par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001 et modifié par 
les arrêtés du 20 mars 2008, 16 juillet 2010, 22 décembre 2010 et 2 mai 2013 : 

en zone mixte (voir aussi la carte des bureaux admissibles*) 

en zone d'intérêt culturel, historique, esthétique ou d'embellissement 

• [)a As le ,aéFiR:iètre eh,1 ,alaR d'aR:iéRa!ileR'leRt direGte1:1r (FIAC>) déROR'lR'lé ... a,a,ar01:1vé ,aar arrêté d1:1 G01:1•1erReR'leRt d1:1 
~ 

• plan particulier d'affectation du sol (PPAS) (n" 60 approuvé par Arrêté de !'Exécutif 

[)aRS le ,aéFiR'lètre d1:1 ,aeFFRiS de lotir (Pb); 

Les zones et les prescriptions littérales du PRAS et du PAO sont consultables sur le portail régional de l'urbanisme : 
http://urbanisme. brussels. 

Le périmétre des PPAS et des PL sont consultables sur le site internet suivant : www.brugis.be, leur contenu est disponible, sur demande, 
auprés du service urbanisme de la commune. 

2") En ce qui concerne les conditions auxquelles une demande de permis ou de certificat d'urbanisme serait 
soumise: 

• Les prescriptions du Code Bruxellois de l'Aménagement du Territoire (CoBAT), 

• Les prescriptions du PRAS précité ; 

* Le solde des superficies de bureaux et d'activités de production de biens immatériels admissibles (CASBA) est 
consultable à l'adresse internet suivante : 

les ,aressri,atioRs d1:1 PA[) ,arésité ; 

• Les prescriptions du PPAS précité, sous réserve d'une abrogation implicite de certaines de ses dispositions ; 

• les ,aressri,atioRs d1:1 ,aerR'lis do lotir (F!b) ,arésité ; 

• Les prescriptions du Règlement Régional d'Urbanisme (RRU), approuvé par l'arrêté du Gouvernement du 21 
novembre 2006 ; 

• les ,aressri,atioRs d1:1 rè!illeR:ieRt ré!iliORal d'1:1reaRisR'le zoRé (RRUZ) s1:1ivaRt... , a,a,ar01:1vé ,aar , ... le ... ; 

• Les prescriptions du règlement communal d'urbanisme (RCU) visant les jeux de divertissement et les spectacles 
de charme, approuvé par l'Arrêté de !'Exécutif du 29/04/1993 ; 

• Les prescriptions du règlement communal d'urbanisme (RCU) sur les dispositifs de publicité, approuvé par Arrêté 
du Gouvernement du 22/12/1994 ; 

• Les prescriptions du règlement communal d'urbanisme (RCU) sur le placement extérieur d'antennes 
hertziennes, paraboliques ou réceptrices de radiodiffusion et des télévisions, approuvé par l'Arrêté du 
Gouvernement du 05/03/1998 ; 

• Les prescriptions du règlement communal d'urbanisme (RCU) sur la fermeture des vitrines commerciales, 
approuvé par Arrêté du Gouvernement du 23/03/2000 ; 

• los ,aressri,atioRs d1:1 rè!i!IOR'leRt GOR'lR'l1:1Ral d'1:1reaRisR'l0 s,aésifiq1:10 01:1 zoRé (RCUâ 01:1 RCUZ) s1:1i\<aRt : 

• be bieR est sit1:1é da As le PéFiR:iètre d'iRtérêt ré!iliORal destiRé à rese1,oir le ,arojet d'iRtérêt ré!iliORal (PIR) ... arrêté 
,aar le G01:1vemeR'leRt le ... 

• Les prescriptions du règlement sur les bâtisses de la Ville de Bruxelles ; 

• Les prescriptions du règlement sur les trottoirs du 20/12/1963 ; 

• Le règlement communal concernant les magasins de nuit et les bureaux privés de télécommunication. (Conseil 
communal du 24/09/2007) ; 

• Les recommandations relatives à la division d'un logement unifamilial (Conseil communal du 09/10/2008) ; 
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 Les recommandations relatives au coliving (Collège du 17/06/2021) ; 

   

 
 

 
 

 

  

 
 

 

  

 
  

 

 

  

   

   
  

   

 
  

 
  

   

  

   

  
 

 

  

   

 

  

  

   

 
  

 
 

 

 

 
  

  ; 

 

 

• Les recommandations relatives aux logements pour étudiants (Collège du 17/06/2021) ; 

• 
• L'ordonnance relative à l'hébergement touristique (Arrêté du Gouvernement du 24/03/2016) ; 

Les prescriptions du PRAS et des règlements régionaux d'urbanisme sont consultables sur le portail régional de l'urbanisme : 
http://urbanisme.brusse/s. 

Le périmètre des PPAS, des PL et des RCU sont consultables sur le site internet suivant : www.brugis.be, leur contenu est disponible, sur 
demande, auprès du service urbanisme de la commune. 

3°) En ce gui concerne une expropriation éventuelle gui porterait sur le bien : 

A Ge jeuF, l'aemiAistr:atieA GemmuAale a GeAAaissaAœ que le l:lieA GeAsieéFé est repÀs au plaA e'expFepFiatieA 
appFeui,é paF .. . , auteFisaAL, à expFepÀeF le l:lieA. 

4°) En ce gui concerne l'existence d'un périmètre de préemption : 

• A ce jour, l'administration communale a connaissance que le bien considéré se situe dans le périmètre de 
préemption «Alhambra» fixé par l'arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 09/12/2021 
entré en vigueur le 16/02/2022. 

5°) En ce gui concerne les mesures de protection du patrimoine relatives au bien : 

• be l:lieA est iASGFit suF la liste es sauvegame par arrêté eu GeuvernemeAt eu ... ; 

• be l:lieA est iASGÀt à l'iAveAtaire eu patrimeiAe immel:lilieF (lrismeAumeAt) paF arrêté eu GeuvememeAt ee la RégieA 
ee Bruxelles Capitale eu Q4lQ4l2Q24 et pul:llié au MeAiteur l:lelge le 19,lQ8/2Q24 ; 

be l:lieA est Glassé par arrêté eu ... ; 

be l:lieA fait l'el:ljet e'uAe preGéeure e'iAsGÀptieA sur la liste ee sauvegame l ee GlassemeAt iAitiée par arrêté eu 
Geu>JerAemeAt eu ... ; 

• Le bien est situé en zone de protection (ou à défaut d'une telle zone, à moins de 20 mètres) d'un ou plusieurs 
monument(s), ensemble(s) ou site(s) classé(s) ou inscrits sur la liste de sauvegarde ; 

be l:lieA fait l'el:ljet e'uA plaA es gestieA patrimeAiale, tel que >Jisé aux aFtiGles 242/1 et sui>,<aAts eu CeBA:r, sui•1aAL ; 

be GeuvememeAt a fait appliGatieA, peuF le l:lieA visé, ee l'aFtiGle 222, § ê, aliAéas 2 et 3 eu CeBAT : GeAeitieAs 
impesées eaAs le GaeFe e'uAe eéGisieA eu GeuverAemeAt ee Ae pas eAtamer la preGéeure ee GlassemeAt relative 
au l:lieA GeAGerAé l ee Ae pas le Glasser ; 

Pour ce qui concerne /es éventuel/es « autorisations patrimoine », des informations peuvent être obtenues à la Région, auprès de la 
Direction des Monuments et des Sites. 

6°) En ce qui concerne l'inventaire des sites d'activités inexploités : 

• be l:lieA est repris à l'iA11eAtaire ees sites e'aGti'1ités iAexpleités ; 

7°) En ce gui concerne l'existence d'un plan d'alignement : 

A ce jour, l'administration communale a connaissance que : 

• ba veirie le leAg es laquelle se situe le l:lieA a fait l'el:ljet e'uA plaA e'aligAemeAt appreu•1é par Arrêté Reyal eu ... ; 

• ba veiÀe le leAg ee laquelle se situe le l:lieA a fait l'el:ljet e'uA plaA e'aligAemeAt appreuvé par Arrêté eu 
GeuverAemeAt ee la RégieA ee Bruxelles Capitale eu ... ; 

• ba veirie le leAg ee laquelle se situe le l:lieA a fait l'el:ljet e'uA plaA e'aligAemeAt appreu11é par le CeAseil GemmuAal 
eAeateeu ... ; 

• La voirie le long de laquelle se situe le bien n'a pas fait l'objet d'un plan d'alignement approuvé par arrêté royal, 
par arrêté du Gouvernement ou par le Conseil communal. Les limites sont, si nécessaire, à faire contrôler en 
soumettant un plan de bornage au géomètre communal ; 

• ba >Jeirie le leAg es laquelle se situe le l:lieA a fait l'el:ljet e'uA plaA e'aligAemeAt étal:lli par le plaA paFtiGulier 
e'affeGtatieA eu sel (Pi;:iAS) A0 

••• appreuvé par ... eA eate eu ... ; 

• be l:lieA A'est pas situé le leAg e'uAe veirie 

Pour tout renseignement complémentaire ou toute question relative à un alignement, vous pouvez adresser un courriel à 
URB.Topo@brucity.be. 
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8°1 Autres renseignements : 

• '=o gioR &Gt soR::ipr:iG âanc le sontrat Qa filUar:\ior &wiuant .. ; 

• Le bien est compris dans le contrat de rénovation urbaine « Citroën - Vergote » (CRU 01) ; 

• be eieA se sit1,1e à pFe*iFRité EliFeste (ElaAs 1,1A Fa;'8A Ele êO FR) E1'1,1A site visé paF l'eFG8AAaAse E11,1 18' FRaFS 2012 
Felati,,e à la soneePtCation Se la natwre (résor.co natwF&lle1 réso11,0 feFootière ow èone ~•atwra aggg~; 

• Afin de savoir dans quelle catégorie le bien est repris à l'inventaire de l'état du sol au sens de l'article 3, 15° de 
l'ordonnance du 5 mars 2009 relative à la gestion et à l'assainissement des sols pollués, des renseignements 
peuvent être pris auprès de l'IBGE, Site Tour & Taxi, Avenue du Port 86c/3000 à 1000 Bruxelles ou via son site 
internet : https://environnement.brussels/ ; 

• Afin de vérifier si le bien est grevé d'une servitude pour canalisation pour transport de produits gazeux dans le 
cadre de la loi du 12 avril 1965, des renseignements peuvent être pris auprès de Fluxys Belgium SA, Avenue des 
Arts 31 à 1040 Bruxelles ; 

• Le bien se situe en zone d'Espace de développement renforcé du logement et de la rénovation ; 

• Le bien se situe dans le périmètre de la Zone de Revitalisation Urbaine ; 

• En ce qui concerne une éventuelle question de zones inondables, nous vous invitons à prendre contact avec 
Bruxelles-Environnement (IBGE) ; 

• En ce qui concerne une éventuelle question de sécurité, de salubrité et d'équipement des logements, nous vous 
invitons à prendre contact avec la DIRL ; 

• Au moins une unité d'habitation du bien bâti de la parcelle concernée est frappée d'une décision 
d'interdiction de mise en location par la Direction de l'Inspection Régionale du Logement (DIRL). Veuillez 
prendre contact avec la DIRL - 0800 40 400 (lundi, mercredi, vendredi de 9h à 12h) - Email 
inspectiondulogement@sprb.brussels 

• En ce qui concerne une éventuelle question d'égouttage, nous vous invitons à prendre contact avec Vivaqua. 

B. AU REGARD DES ELEMENTS ADMINISTRATIFS A NOTRE DISPOSITION, Cl-DESSOUS, LES RENSEIGNEMENTS 
URBANISTIQUES COMPLEMENTAIRES DESTINES AU TITULAIRE D'UN DROIT REEL QUI A L'INTENTION DE 
METTRE EN VENTE OU EN LOCATION POUR PLUS DE NEUF ANS LE BIEN IMMOBILIER SUR LEQUEL PORTE 
CE DROIT OU DE CONSTITUER SUR CELUI-Cl UN DROIT D'EMPHYTHEOSE OU DE SUPERFICIE, OU A LA 
PERSONNE QUE CE TITULAIRE MANDATE POUR CE FAIRE : 

1°1 En ce gui concerne les autorisations, permis et certificats : 

• Les permis d'environnement suivants ont été délivrés : 

Nihil 

• Les demandes d'autorisation d'urbanisme suivantes ont été introduites : 

N° de dossier Objet Décision Date 

TP 62151 Surélever d'un étage et transformations intérieures Délivré 20/01/1954 

TP 62204 Surélever d'un 4•mo étage l'annexe de l'immeuble Délivré 2310811954 

La description des travaux autorisés et les éventuelles conditions d'octroi sont accessibles, sur demandes, auprés de l'autorité délivrante 
(commune ou Région). 
La consultation d'archives a lieu exclusivement sur rendez-vous. Pour ce faire, veuillez prendre contact avec les Archives de la Ville de 
Bruxelles via mail : archives-archief@brucity.be Vous trouverez toutes les infonnations nécessaires ainsi que les démarches à suivre sur la 
page suivante https:llarchives.bruxelles.bel . Des copies {papier ou numérique) de cerlains documents peuvent être obtenues moyennant 
acquittement préalable d'une redevance. 

3 



Rue des Commerçants 59 - 59A (1000 Bruxelles)/ (21812N1437/00K000) 

2°1 En ce gui concerne la destination urbanistique, la ou les utilisation(sl urbanistigue(sl licite(sl de ce bien : 

Ce permis autorise : 

Dénomination Localisation Destination Nbre Commentaire 

Bâtiment principal Rez-de-chaussée Logement 1 logement 

Du 1er au 3ème étage Logement 1 appartement 1 chambre par étage 

4tme étage 3 chambres 

3°1 En ce gui concerne les constats d'infraction : 

be sieR f.ait l 'esjet El'uR seRstat El'iRfFastieR (FéféFSRses seFRFRuRales, R0 Ele Retise Elu paFquet et R0 ~IOVA) .... 
El Fessé le ... , a~aRt peuF esjet ... ; 

ba eu les iRwastieRs feRt l'esjet Ele peuFSuites juElisiaiFes Elepuis le ... ; 
La presédwrs set sn sowr:s d'instrwstioR, 
IJR jwgoFRont a été r;en81:1 le ... , par ... , eFaonnant .. , 
URe presédwre â'appel ect en GOWF& â' inctrwstioR, Sepuis le ... ; 

La aw lac inU:a~ion& fant l'objet d'wno prec;édwre S'aFRende adFRinictratiH& depuis le ... , 
u bine sonsiliation pr:éalable oct en sewrs uonant à ésl:léanse le ... , 
u ba proséElwre est en GOUF& d'instr:ustion, 
o IJne E1ésisien est intor,.conuo le ... , peRant swr ... , 

1 IR F8&9UF& alilFRiRi&IFatif à l'eR&9RIF8 lile &ette lilé&i&ieR a été iRIFeliluit, 
u Y Re ElésisieR a été F8RElue paF le feRstieRRaiFe seFRpéteRt 8FQ8RRaRt ... , 

l ln resour.& e&t pondant aw Concoil Q'litat 

L'absence d'établissement d'un constat d'infraction ne pennet pas de présumer de l 'absence d'infraction. 

R9margu9s: 

1. Les renseignements urbanistiques fournis sont valables à la date du présent courrier. Une modification ultérieure de la législation ou 
la fourniture de nouvelles preuves d'occupation peuvent avoir pour conséquence de modifier les infonnations fournies. 

2. Le présent document ne dispense pas de se rendre titulaire du pennis d'urbanisme pour l'exécution de travaux ou l'accomplissement 
d'actes énumérés à l'article 98, § 1 du Code Bruxellois de l'Aménagement du Territoire (CoBATI ou par un règlement d'urbanisme 
conformément à l'article 98, § 2 du même Code, ou du permis de lotir exigé par l'article 103 du même Code. 

3. Toute personne peut prendre connaissance auprès du service urbanisme de la commune du contenu des demandes de certificat ou 
de permis d'urbanisme ou de lotir introduites ou des certificats et permis délivrés, et obtenir copie des éléments communicables en 
vertu de l'ordonnance du 18 mars 2004 sur l'accès à l'infonnation relative à l'environnement et à raménagement du territoire dans la 
Région de Bruxelles-Capitale. 

4. Des copies ou extraits des projets de plans ou des plans approuvés, des permis de lotir non périmés, des plans d'alignement et des 
règlements d'urbanisme peuvent être obtenus auprès de l'administration communale. Celle-ci est susceptible de demander des frais 
relatifs à la délivrance de ces documents, 

5. Le descriptif sommaire n'engage en rien la commune dès lors que celle-ci n'intervient pas dans son élaboration. 

Observations complémentaires : 

• Nous attirons votre attention sur le fait que la situation existante n'est à considérer comme régulière que pour autant que les travaux 
aient été réalisés confonnément au(x) pennis d'urbanisme délvré(s) et qu'aucun acte ou travaux n'ait été effectué sans permis 
d'urbanisme alors qu'un tel pennis eût été nécessaire en application des dispositions du Code Bruxellois de l 'Aménagement du 
Territoire ou de textes antérieurs équivalents. 

Si la situation décrite ci-dessus diverge de la situation existante de fait, nous vous invitons : 

soit à introduire un pennis d'urbanisme afin de régulariser, autant que faire se peut, la situation existante, 

soit à nous transmettre des éléments de preuve susceptibles de lever toute ambiguïté sur celle-ci, En effet, en vertu de la 
circulaire ministérielle n• 008 du 17/02/1995 relative à la délivrance des renseignements urbanistiques, il revient au demandeur 
de produire les éléments de preuve à l'appui de sa demande, et ce par toutes voies de droit. 
A cet égard, nous attirons votre attention sur le fait que depuis le 01/07/1992 toute modification de destination d'un bien ou d'une 
partie d'un bien, et depuis le 01/12/1993 toute modification du nombre ou de la répartition des logements dans un immeuble 
d'habitation. doivent faire l 'objet d'une demande de permis d'urbanisme. Les modifications de destination et les divisions 
réalisées avant ces dates respectives ne sont réglementaires que si elles n'étaient pas accompagnées de travaux nécessitant 
l'obtention d'un permis d'urbanisme, 
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